
CESE : Conseil 

Economique Social 

et Environnemental 

 Historique : Comment représenter la société ? 
La question est au cœur des révolutions démocratiques issues du XVIIIe siècle. 

Le gouvernement du Cartel des gauches dirigé par Edouard Herriot décide en 1924  

la création d’un Conseil national économique (CNE).  

Le Conseil économique (1946-1959), à la Libération, les mouvements de résistance 

sont unanimes à appeler de leurs vœux une refondation de la démocratie sociale et le 

Conseil économique (CE) connaît une consécration  par son inscription dans la 

constitution. 

Le Conseil économique et social (1960-2008), avec le retour au pouvoir du Général 

de Gaulle, la question de la réorganisation du conseil est posée. Mais le Conseil 

économique réussit à se maintenir, changeant juste de nom et de composition.  

Le CES  est à nouveau inscrit dans la constitution. 
 

     En 2008 le CES devient : 
 le Conseil économique, social et environnemental. 

 

 



Le Palais d'Iéna abrite le CESE 

Auguste Perret, de renommée mondiale, obtient deux commandes 

prestigieuses dont le Musée des Travaux Publics (Palais d’Iéna ), qui vont 

lui permettre d’accomplir un rêve intemporel : ériger un monument 

classique en béton armé, dont l’ordre moderne pourrait rivaliser avec celui 

antique  du Parthénon, idéal absolu de « perfection esthétique ».  

Le Palais d'Iéna est l'une des contributions les plus remarquables du 

nationalisme moderne à l’architecture universelle. 

Il résume, à lui seul, toutes les innovations architecturales et techniques 

introduites par Auguste Perret. 

 Il occupe à ce titre une place privilégiée dans son œuvre. 



Découvrons ce bâtiment 

et son fonctionnement  le 

vendredi 8 décembre 
 

Rdv dans le hall à 15h 
 

9 Place d'Iéna, 75016 
      Métro : Iéna 

        Tarif : 5€ 

C'est la 3e assemblée de la 

République, après l'Assemblée 

Nationale et le Sénat, qui ensemble 

forment le pouvoir législatif.  

Le CESE est une assemblée 

consultative. Il conseille le 

Gouvernement et le Parlement sur 

l'élaboration des lois et les 

orientations des politiques publiques. 


